
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n° 51 du 29 avril 2022

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n° 51 du 29 avril 2022

HEBDO

ARS

Arrêté  ARS-PDL/DG/DSU/2022/15  du  22  avril  2022  portant  modification  de  la  composition  de  la
commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des
infections nosocomiales (CCI) Pays de la Loire.

Arrêté  n°  ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/12/44  du  25  avril  2022  portant  création  d’un  Service
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places géré par l’EPMS
L’EHRETIA (FINESS EJ 44 003 022 9) dans le cadre d’un consortium.

Arrêté  n°  ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/13/44  du  25  avril  2022  portant  création  d’un  Service
d’Accompagnement  Médico-Social  pour  Adultes  Handicapés  (SAMSAH)  de  10  places  géré  par
l’association SESAME AUTISME 44 (FINESS EJ 44 003 388 4) dans le cadre d’un consortium.

Arrêté  n°  ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/14/44  du  25  avril  2022  portant  création  d’un  Service
d’Accompagnement  Médico-Social  pour  Adultes  Handicapés  (SAMSAH)  de  10  places  géré  par
l’ADAPEI 44 (FINESS EJ 44 001 838 0) dans le cadre d’un consortium.

Arrêté  n°  ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/15/44  du  25  avril  2022  portant  création  d’un  Service
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places géré par l’APEI
Ouest 44 (FINESS EJ 44 001 839 8) dans le cadre d’un consortium.

DRAAF

Arrêté n° 64 du 25 avril 2022 relatif à la lutte contre le Plum pox virus, agent causal de la maladie de la
Sharka.

DRAC

Arrêté  SGAR 2022 n°79 du  27  avril  2022  portant  nomination  pour  deux ans  des membres de  la
commission  consultative  chargée  de  donner  un  avis  sur  l’attribution  des  aides  déconcentrées  au
spectacle vivant Collège théâtre et arts associés.

DREAL

Arrêté n°  SDR-22-02 du 25 avril  2022 donnant subdélégation de signature au sein de la  direction
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire.

DREETS

Arrêté n°2022/DREETS/pôle travail/7, en date du 25 avril  2022, portant modification de la liste des
défenseurs syndicaux intervenant en matière prud’homale de la région Pays de la Loire.



MNC Antenne Rennes

Arrêté modificatif n°2 du 15 avril 2022 portant modification de la composition du conseil d’administration
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique.

Arrêté modificatif n°3 du 26 avril 2022 portant modification de la composition du conseil d’administration
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique.

Arrêté modificatif n°1 du 28 avril 2022 portant modification de la composition du conseil départemental
de la Loire-Atlantique au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire.

Arrêté du 28 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance
maladie de la Sarthe.



Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



mm
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2022/15

portant modification de la composition de la commission de conciliation 
et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 

et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1142-5, L. 1142-6, R. 1142-5, 
R. 1142-6 et R. 1142-7 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ;

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant réduction du nombre des membres des 
CCI ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/2 du 12 mars 2021 relatif au renouvellement de la 
composition de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) Pays de la 
Loire ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2022-003 du 7 mars 2022 portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît JAMES, conseiller auprès de la direction générale de l’agence 
régionale de santé des Pays de la Loire ;

Considérant la démission de Mme Claire LUTIN, et la désignation transmise par la 
responsable de la Commission de Réflexion sur la Responsabilité Médicale (COREME) 
en vue du remplacement de Mme Claire LUTIN par Mme Betty MORARDET, au titre du 
collège des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à 
l’article L.1142-2 du code de la santé publique.



ARRETE

Article 1
Le V de l’arrêté sus-visé du 12 mars 2021 portant renouvellement de la composition de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales Pays de la Loire est modifié comme 
suit :

M. William FOULE, AXA, titulaire,
1er suppléant : Mme Betty MORARDET, SHAM 
2ème suppléant : Mme Emilie LAVEAU, MACSF

Article 2
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la région Pays de la Loire.

Article 3
Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 2 2 AVR. 2022

Pour le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,
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ARRÊTÉ N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/12/44

Portant création d'un Service d'Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places 

géré par l'EPMS L'EHRETIA (FINESS EJ 44 003 022 9) dans le cadre d'un consortium.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu l'avis d'appel à projet publié le 4 juin 2021 au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique et 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire ;

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection des appels à projets médico-sociaux, en sa séance du 28 février 
2022 ;

Vu le cahier des charges des SAMSAH en Loire-Atlantique, annexé au règlement départemental d'aide sociale de Loire- 
Atlantique en 2020 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés par la CNSA pour les années 2021 et 2022 
et avec les orientations du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC), tel que prévu à l'article L.312-5-2 du code de l'action sociale et des familles ;

CONSIDERANT la compatibilité financière de cette création de place pour le Département de Loire-Atlantique ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire et du Directeur Général des Services du Département de Loire-Atlantique ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex - Té. 02 49 10 40 00 -
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

Hôtel du Département - 3 quai Ceineray - CS 94109 
44041 Nantes Cedex 1 -Tél. 02 40 99 10 00 

contact@loire-atlantiaue.1r - www.loire-atlantique.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
http://www.loire-atlantique.fr


ARRETENT

ARTICLE 1 : L'EPMS L'EHRETIA est autorisé à créer un SAMSAH de 10 places sur le territoire de Châteaubriant à 
destination d'adultes présentant un handicap psychique.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ET 44 006 005 1

Code catégorie 445
SAMSAH

Code discipline d'équipement 966
Accueil et accompagnement médicalisé des adultes handicapés

Code type d'activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire

Code clientèle 206 - Handicap psychique

Capacités 10

ARTICLE 3 : La capacité est exprimée en places mais l'organisme gestionnaire est autorisé à fonctionner en file active et 
développe une fonction ressource conformément au cahier des charges des SAMSAH de Loire Atlantique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire et la directrice de l'établissement public sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 5 AVR. 2022
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

SLElodl^ERIBOIS
Directrice Adjointe

Direction de l'Oïïre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie

Pour le Président du Département de Loire-Atlantique,
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ARRÊTÉ N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/13/44

Portant création d'un Service d'Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places 

géré par l'association SESAME AUTISME 44 (FINESS EJ 440033884) dans le cadre d'un consortium.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie 
/

Vu l'avis d'appel à projet publié le 4 juin 2021 au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique et 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire ;

Vu l'ayis de la commission d'information et de sélection des appels à projets médico-sociaux, en sa séance du 28 février 
2022 ;

Vu le cahier des charges des SAMSAH en Loire-Atlantique, annexé au règlement départemental d'aide sociale de Loire- 
Atlantique en 2020 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés par la CNSA pour les années 2021 et 2022 
et avec les orientations du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC), tel que prévu à l'article L.312-5-2 du code de l'action sociale et des familles ;

CONSIDERANT la compatibilité financière de cette création de place pour le Département de Loire-Atlantique

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire et du Directeur Général des Services du Département de Loire-Atlantique ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 Hôtel du Département - 3 quai Ceineray - CS 94109
44262 Nantes Cedex 2 44041 Nantes cedex 1-Tél. 02 40 99 10 00
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr contact@loire-atiantique.fr - www.loire-atlantique.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
mailto:contact@loire-atiantique.fr
http://www.loire-atlantique.fr


ARRETENT

ARTICLE 1 : L'association SESAME AUTISME 44 est autorisée à créer un SAMSAH de 10 places sur le territoire de Nantes 
Métropole à destination d'adultes présentant des troubles du spectre autistique.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ET 44 006 008 5

Code catégorie 445
SAMSAH

Code discipline d'équipement 966
Accueil et accompagnement médicalisé des adultes handicapés

Code type d'activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire

Code clientèle 437 - TSA

Capacités 10

ARTICLE 3 : La capacité est exprimée en places mais l'organisme gestionnaire est autorisé à fonctionner en file active et 
développe une fonction ressource conformément au cahier des charges des SAMSAH en Loire Atlantique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire et la Présidente de l'association SESAME AUTISME 44 sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 5 AVR, 2022

des Pays de la Loire,

EloièTEElo3teflPERIBOIS
Directrice Adjointe

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Pour le Pré 
Le directeu

sident du Département de Loire-Atlantique, 
r autonomie

Simon FAVREAU
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ARRÊTÉ N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/14/44

Portant création d'un Service d'Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places 

géré par l'ADAPEl 44 (FINESS EJ 44 001 838 0) 
dans le cadre d'un consortium.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des fahiilles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la. 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu l'avis d'appel à projet publié le 04/06/2021 au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique 
et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire ;

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection des appels à projets médico-sociaux, en sa séance du 28 février 
2022 ;

Vu le cahier des charges des SAMSAH en Loire-Atlantique, annexé au règlement départemental d'aide sociale de Loire- 
Atlantique en 2020 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés par la CNSA pour les années 2021 et 2022 
et avec les orientations du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC), tel que prévu à l'article L.312-5-2 du code de l'action sociale et des familles ;

CONSIDERANT la compatibilité financière de cette création de place pour le Département de Loire-Atlantique ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire et du Directeur général des services du Département de Loire-Atlantique ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

Hôtel du Département - 3 quai Ceineray - CS 94109 
44041 Nantes cedex 1 - Tél. 02 40 99 10 00 
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ARRETENT

ARTICLE 1 : L'ADAPEI 44 est autorisé à créer un SAMSAH de 10 places sur le territoire d'Ancenis à destination d'adultes 
présentant un handicap psychique.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ET 44 006 006 9

Code catégorie
445

SAMSAH

Code discipline d'équipement 966
Accueil et accompagnement médicalisé des adultes handicapés

e type d'activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire

Code clientèle 206 - Handicap psychique

Capacités 10

ARTICLE 3 : La capacité est exprimée en places mais l'organisme gestionnaire est autorisé à fonctionner en file active et 
développe une fonction ressource, conformément au cahier des charges des SAMSAFI en Loire-Atlantique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire et la présidente de l'association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le £ 5 ÂVR. 2022
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

Ei^dPERIBOIS 
Direc^rc^i Adjointe

Direction de l'èffre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie

Pour le Préside 
Le directeur a ito

nt du Département de Loire-Atlantique,

Simon FAVRE
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ARRÊTÉ N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/15/44

Portant création d'un Service d'Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de 10 places 

géré par l'APEl Ouest 44 (FINESS EJ 44 001 839 8) 
dans le cadre d'un consortium.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu l'avis d'appel à projet publié le 04/06/2021 au recueil des actes administratifs du Département de Loire-Atlantique 
et au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire ;

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection des appels à projets médico-sociaux, en sa séance du 28 février 
2022;

Vu le cahier des charges des SAMSAH en Loire-Atlantique, annexé au règlement départemental d'aide sociale de Loire- 
Atlantique en 2020 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés par la CNSA pour les années 2021 et 2022 
et avec les orientations du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC), tel que prévu à l'article L.312-5-2 du code de l'action sociale et des familles ;

CONSIDERANT la compatibilité financière de cette création de place pour le Département de Loire-Atlantique ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire et du Directeur général des services du Département de Loire-Atlantique ;
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ARRETENT

ARTICLE 1 : L'APEI Ouest 44 est autorisé à créer un SAMSAH de 10 places sur le territoire de Saint Nazaire à destination 
d'adultes présentant des troubles du spectre autistique.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ET 44 006 007 7

Code catégorie 445
SAMSAH

Code discipline d'équipement 966
Accueil et accompagnement médicalisé des adultes handicapés

e type d'activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire

Code clientèle 437-TSA

Capacités 10

ARTICLE 3 : La capacité est exprimée en places mais l'organisme gestionnaire est autorisé à fonctionner en file active et 
développe une fonction ressource, conformément au cahier des charges des SAMSAFI en Loire-Atlantique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recoürs ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de Loire-Atlantique, le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire et la présidente de l'association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 5 AVR. 2022
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

EMôTÆRIBOIS
DirecmoÉî Adjointe

Direction de l’CJffre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°2 du 15 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 22 mars 2022, 
 

Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
- Madame Anne DUCHENE, précédemment suppléante, remplace Madame Frédérique DAVID en 
tant que membre titulaire, 
- Monsieur Yvonnick BOUYER remplace Madame Anne DUCHENE en tant que membre suppléant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 avril 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°3 du 26 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 mars et 15 avril 2022, 
 

Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Bruno BABIN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 26 avril 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 
 

 
 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°1 du 28 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Loire-Atlantique 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 
à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Loire-
Atlantique au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental de la 
Loire-Atlantique au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur David RAOUL 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 28 avril 2022 
 
 Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 28 avril 2022 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 
maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés ; 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Sarthe : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
 
Titulaires : 
Monsieur Olivier PEAN 
Madame Valérie ROPERS 
 
Suppléants : 
Madame Stéphanie GALASSO 
Monsieur Gilles LOUVEAU 

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) 

 
Titulaires : 
Madame Mélanie BELLANGER 
Monsieur Michel WEILER 
 
Suppléants : 
Madame Marie-Céleste ROCHE 
(non désigné) 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) 
 
Titulaires : 
(non désigné) 
(non désigné) 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) 

 
Titulaire : 
Monsieur Thierry GALIOTTO 
 
Suppléant : 
Madame Martine BARRAULT 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
 
Titulaire : 
Madame Véronique POILVILAIN 
 
Suppléant : 
Monsieur Bruno RICHARD 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
 
Titulaires : 
Madame Marie-Christine DUFOUR 
Madame Mélanie LEFEVRE 
Monsieur Yannick LEQUIMENER 
Monsieur Philippe MOUGENEL 
 
Suppléants : 
Madame Sophie BARDET-TIBERGE 
Madame Annabelle BOUHOURS-DURANT 
Madame Soizic COQUIN 
 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
 
Titulaires : 
Madame Sylvie PERRAUX-VIOLA 
 
 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 
(non désigné) 
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Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) 
 
Titulaire : 
Monsieur Patrick COTIGNY 
 
Suppléant : 
Madame Lydie FOUCAULT 

 
 

3° En tant que représentants de la mutualité française 
 

Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) 
 
Titulaires : 
Monsieur Sylvain GUERANT 
Monsieur Jean-Marie TABAREAU 
 
Suppléants : 
Monsieur Sébastien FAGUIER 
Madame Edith GASNIER 
 
 

4° En tant que représentants des institutions intervenant dans le domaine  
de l’assurance maladie 

 
Sur désignation de la Fédération nationale des accidentés du travail (FNATH) 

 
Titulaire : 
Madame Véronique CHESNEAU 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) 

 
Titulaires : 
(non désigné) 
(non désigné) 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaire : 
Madame Nathalie DE BOUVET 
 
Suppléant : 
Madame Lorette LEPINETTE 
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5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 
 

Sur désignation du ministre chargé de la sécurité sociale 
 

Monsieur Laurent BRANCHU 
 
 

6° Représentant avec voix consultative 
 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(IRPSTI) des Pays de la Loire 

 
Monsieur Aurélien DEMOTIER 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 28 avril 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



Achevé d'imprimer le 29 avril 2022 au secrétariat général pour les affaires régionales
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